
 

 

 

 

 

 

 

 

SÉDATION À L’URGENCE 

 

Vous avez reçu un médicament sédatif lors de votre passage à l’urgence. Ce médicament vous a aidé à vous 

détendre ou à dormir lors d’une intervention médicale. 

Selon le type de sédation que vous avez reçue, vous pouvez rester endormi jusqu’à 1 à 2 heures suivant 

l’intervention. 

Ce médicament peut vous rendre somnolent, étourdi ou nauséeux. Il peut également provoquer un manque de 

jugement qui peut persister jusqu’au lendemain. Ne vous inquiétez pas : les effets secondaires disparaîtront 

graduellement dans les 24 heures qui suivront l’intervention. 

Par ailleurs, vous ne garderez qu’un léger souvenir de l’intervention ou vous l’oublierez complètement. La perte de 

mémoire ne concerne que cette période de  temps. 

Vous serez prêt à quitter l’urgence, ACCOMPAGNÉ, aussitôt que vous serez bien éveillé et que vous serez en 

mesure de rester assis, debout ou capable de marcher. 

 

REPRISE DE L’ALIMENTATION 

Pour la première heure après la sédation, restez à 

jeun sans boire ni manger pour éviter la nausée 

durant le transport lors du retour à la maison. 

Même si vous êtes éveillé, il est possible que vous 

soyez à risque d’étouffement parce que la 

coordination des muscles de la gorge n’est pas 

parfaitement rétablie. 

À la maison, ou 1 à 2 heures après la sédation :  

 Commencez à boire de l’eau ou des liquides 

clairs (jus, bouillon). 

 Si vous êtes capable de boire et de garder 

des liquides, prenez un repas léger selon 

votre tolérance. 

TRANSPORT POUR LE RETOUR À 

LA MAISON 

Après la sédation, vous n’avez pas votre tonus 

habituel. 

 Pensez à bien vous attacher ou à bien 

attacher votre enfant dans son siège d’auto. 

 Évitez que la tête bascule vers l’avant 

(surtout chez les enfants installés dans un 

siège d’auto). La respiration pourrait devenir 

plus difficile. En présence de deux adultes, 

un adulte pourrait s’asseoir à l’arrière de 

l’auto auprès de l’enfant pour le retour à 

domicile.

IMPORTANT 

Assurez-vous d’avoir une présence auprès de vous pour les 24 premières 

heures. 



 

 

 

CONSIGNES POUR LES 24 

PREMIÈRES HEURES 

Durant les 3 à 4 premières heures suivant la 

sédation, votre accompagnateur doit vérifier l’état de 

votre sommeil et s’assurer que vous respirez bien et 

que vous vous éveillez facilement. 

Les médicaments utilisés pendant votre sédation 

diminueront vos réflexes et votre vigilance. Vous êtes 

plus à risque de blessures. Pour une période de 24 

heures, il est recommandé : 

 D’éviter les activités exigeant plus 

d’attention, d’équilibre ou à risque de 

blessures (ex. : bicyclette, trampoline, 

escaliers, jeux de ballon, etc.); 

PRÉCAUTIONS POUR LES ENFANTS 

 Durant les 3 à 4 premières heures suivant la 

sédation, vous devez vérifier l’état de votre 

enfant pendant son sommeil. L’enfant devrait 

ouvrir les yeux si vous le dérangez. Toutefois, 

il arrive qu’il soit particulièrement endormi et 

qu’il soit un peu plus difficile à réveiller. 

Assurez-vous qu’il respire normalement et 

que sa peau a la couleur habituelle.  

 Surveillez étroitement ses activités pour le 

reste de la journée. Le lendemain, il peut 

reprendre ses activités habituelles. 

 De ne pas conduire de véhicule avant le lendemain; 

 De ne pas consommer de boissons alcoolisées; 

 De ne pas signer de contrat ou s’engager dans les  

achats importants. 

 

Consultez un médecin si présence de vomissements répétés ou déshydratation. Apportez ce feuillet indiquant la 

date et l’heure de la sédation. 

Il faut appeler le 911 si : 

 Vous avez de la difficulté à respirer (respiration superficielle, lente ou qui n’a pas le même rythme que 

d’habitude); 

 Votre peau change de couleur (semble grisâtre ou bleutée); 

 Vous n’arrivez pas à réveiller votre enfant ou votre accompagnateur n’arrive pas à vous réveiller. 

Ces problèmes ne surviennent que très rarement. Pour toutes autres questions, contacter le 8-1-1 au besoin. 
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